
COMMUNE D’ORAISON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

SEANCE ORDINAIRE DU 11 FEVRIER 2026 

 

Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni le 11 février 2026 à 19h00, dans la salle 

du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Benoît Gauvan, Maire d’Oraison. 

 

 

Etaient présents : Tous les membres en exercice sauf : 
M. Dominique Colleaux, pouvoir à Mme Nathalie Ballot 

M. Frédéric Amaral, pouvoir à M. le Maire 

Mme Angélique Bonnafoux, pouvoir à Mme Marion Marchal 

Mme Eva Teichmann, pouvoir à Mme Valérie Brennus 

Mme Frédérique Papegaey, excusée 

Mme Christelle Berteau, absente 

 

                                                                Secrétaire de Séance : Mme Emilie Negro 

 

 

OBJET : DÉCLASSEMENT D’UNE PORTION DE DOMAINE PUBLIC SIS CHEMIN DU 

                THUVE, AU DROIT DE LA PROPRIÉTÉ CADASTRÉE ZY N°196, EN VUE  

                D’UN ÉCHANGE FONCIER AMIABLE ENTRE LES PARCELLES  

                CADASTRÉES ZY N°213 ET ZY N°215 

                                                                                                                                        N° 05/2026 

 

 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques en son article L 1111-1 qui permet aux 

communes d’acquérir à l’amiable des biens et des droits à caractère mobilier ou immobilier ; 

 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques en son article L. 3222-2 qui prévoit que 

l'échange d'une parcelle sur laquelle se situe un chemin rural n'est autorisé que dans les conditions 

prévues à l'article L. 161-10-2 du code rural et de la pêche maritime ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment en ses articles L. 2122-21 et L.2241-1 ; 

 

Vu le code de la voirie routière en ses articles L. 112-8, L. 141-2 à L. 141-3 ;  

 

Vu le code rural, notamment en son article L. 161-10-2 ; 

 

Vu le bornage qui a eu lieu sur le terrain le 11 septembre 2023 en présence du géomètre                

M. Petitjean ; 

 

Considérant la nécessité de régulariser des emprises foncières sur la parcelle communale cadastrée 

ZY n°215 et la parcelle privée ZY n°213 appartenant à Madame Rogelaine Brun, situées chemin du 

Thuve (cf. annexes n°1 et 2) ; 

 

Vu la demande écrite reçue le 19 juin 2025 pour la signature du procès-verbal de délimitation, 

 

Vu la proposition de modification du parcellaire cadastral et l’extrait du procès-verbal de 

délimitation réalisés par le cabinet de géomètre-expert Nicolas Solère en date du 08 juillet 2025 (cf. 

annexes n°2 et 3) ; 

 

Vu l’avis du Domaine en date du 21 novembre 2025 (cf. annexe n°4) ; 

 

Vu la proposition d’échange amiable effectuée à Mme Rogelaine Brun en date du 15 octobre 2025 ; 

 

 

 

Nombre de Conseillers 

En exercice :  29 

Présents :  23 

Pouvoirs :    4      

Suffrages exprimés : 27  

 Date de la convocation : 14/01/2026 



 

 

 

 

Vu le retour écrit de Mme Rogelaine Brun en date du 29 octobre 2025, acceptant les conditions 

d’échanges proposées ; 

 

Dans le cadre d’une division foncière de la propriété cadastrée ZY n°196 de Mme Rogelaine Brun, 

et suite à un bornage effectué sur place le 8 juillet 2025, le cabinet de géomètre-expert Nicolas 

Solère a mis en évidence qu’une partie de la voirie communale constituant le chemin piétonnier en 

terre reliant le chemin du Thuve à la chapelle de Saint-Pancrace occupe la propriété privée de       

Mme Rogelaine Brun et qu’inversement, une partie de la propriété privée occupe le domaine 

communal. 

 

Durant de nombreuses années cette situation n’a pas été décelée dans la mesure où la construction 

est demeurée inhabitée. Dès lors que celle-ci a retrouvé sa vocation d’habitation, et que sa 

propriétaire, Mme Rogelaine Brun, a souhaité clore la parcelle, la discordance des limites a été mise 

au jour. 

Ce tronçon de chemin, actuellement non cadastré, d’une surface d’environ 25 m², constitue un 

délaissé de voirie communale. Il n’est pas affecté ni à un usage public ni à un service public et n’est 

pas entretenu par les équipes techniques de la Ville. Par conséquent, il ne présente aucun intérêt 

durable pour la collectivité et peut être cédé. 

 

Dans les mêmes circonstances, il a été identifié qu’une portion de la propriété cadastrée ZY n°196 

de Mme Rogelaine Brun empiète sur le chemin piétonnier en terre reliant le chemin du Thuve à la 

chapelle de Saint-Pancrace dans lequel se trouvent en outre des réseaux publics d’eau potable. 

 

Ainsi, afin de régulariser cette situation, il convient de procéder à l’échange des bouts de parcelles 

impactés, conformément au plan présenté en annexe n°2. 

 

Selon le relevé de géomètre, il s’avère que : 

- 25 m² du domaine public (numérotés en prévision ZY n°215) doivent être cédés par la 

commune d’Oraison à Mme Rogelaine Brun. 

- 171 m² de la parcelle privée ZY n°196 (numérotée en prévision ZY n°213) doivent être 

acquis par la commune d’Oraison auprès de Mme Rogelaine Brun. 

 

Dans la mesure où une cession doit être effectuée par la commune, la consultation du Domaine est 

obligatoire (cf. annexe n°4).  

Une soulte en faveur de Mme Rogelaine Brun a été estimée à 109 €. Toutefois en amont de cette 

consultation des Domaines, et au regard de la prise en charge par la commune des frais de géomètre 

et d’établissement des actes, il est proposé un échange amiable au prix de 1€ symbolique. 

La propriétaire a donné son accord sur les conditions de cet échange amiable par courriel reçu en 

date du 29 octobre 2025, en précisant que les frais d’actes seront à la charge de la commune. 

 

Considérant que cette portion de chemin, actuellement non cadastrée, n'est plus entretenue et 

qu'elle n'est plus affectée à un usage public, à un bien ou un service public ; 

 

Considérant que ladite portion de chemin, actuellement non cadastrée, constitue un délaissé de 

voirie et qu'elle peut faire l'objet d'un déclassement de fait sans enquête publique ; 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

     

LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L’UNANIMITE 

 
 

• CONSTATE la désaffectation matérielle de la parcelle actuellement non cadastrée 

constituant un délaissé communal d’une surface d’environ 25 m² identifiée sur le plan de 

division établi par le cabinet de géomètres-expert Nicolas Solère. 

 

• PREND ACTE qu’il n’y a pas lieu de procéder à une enquête publique préalable au 

déclassement tel que prévue par l’article L141-3 du Code de la voirie routière. 

 

• PROCEDE au déclassement de cette emprise de 25 m² telle que matérialisée sur le plan de 

division, et à son intégration dans le domaine privé communal. 

 

• ACCEPTE la cession du tronçon de chemin, actuellement non cadastré, d’une surface 

d’environ 25 m² identifié ZY n°215 au plan de division établi par le cabinet de géomètres-

expert Nicolas Solère au profit de Mme Rogelaine Brun, et d’acquérir 171 m² de la parcelle 

identifiée ZY n°213 au plan de division établi par le cabinet de géomètres-expert Nicolas 

Solère appartenant à Mme Rogelaine Brun, en échange d’une soulte en faveur de la 

commune d’un euro symbolique. 

 

• AUTORISE Monsieur le Maire à effectuer toutes les diligences nécessaires pour aboutir à 

l’échange amiable des emprises définies en annexe n°2, soit par acte administratif soit par 

acte notarié. 

 

• DIT que les frais relatifs à l’élaboration de l’acte de vente seront pris en charge par la 

Commune d’Oraison. 

 

• DIT que le présent acte est exonéré de tout versement au profit du Trésor et sera soumis à la 

formalité fusionnée d’enregistrement et de publicité foncière au bureau des hypothèques 

compétent. 
 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an que ci-dessus. 

Pour Copie Certifiée Conforme. 

 

  

 
       

Acte publié, Affiché  

et Notifié le : 
12/02/2026 

 
 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, d’un recours contentieux 

auprès du Tribunal Administratif de Marseille ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un 
délai de deux mois pour répondre. 

Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être 

déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 
 

 



 

Annexe n°1 – Localisation des parcelles ZY n°213 et ZY n°215 (ex ZY n°196) 

 

 
 

 

 

 

 

 



 

 

Annexe n°2 – Modification du parcellaire cadastral, Nicolas SOLÈRE, 11/09/2025 

 

 
 

 

 

 



 

 

 

Annexe n°3 – Extrait du procès-verbal de délimitation, , Nicolas SOLÈRE, 08/07/2025 

 

 
 

 

 

 

 

 



Annexe n°4 – Avis du Domaine en date du 21 novembre 2025 

 

 



 
 

 



 



 
 

 

 



 
 



 
 

 



 
 

 

 
 


